
 
 

Information sur les voiturettes de golf 
 

Est-ce que les voiturettes de golf sont autorisées à circuler sur les trottoirs publics? 
 

• Aucun véhicule à moteur ne peut circuler sur un trottoir public.  Une voiturette de golf est 

seulement autorisée sur les trottoirs dans l’environnement immédiat d'un terrain de golf et ce, 
uniquement pour traverser d'un endroit à l'autre. 

 

Est-ce qu’une voiturette de golf peut circuler légalement en Floride? 
 

• Non.  Seuls les véhicules immatriculés sont autorisés sur les routes de la Floride à moins 

d’indications contraires du gouvernement du comté ou de la municipalité (ce que Okeechobee 
n’émet pas pas) ;  dans ces cas, la vitesse doit être égale ou inférieure à 35 milles à l’heure 

(m/h). 

 

Quelle est la différence entre une voiturette de golf et un véhicule à basse vitesse (VBV)? 
 

• En vertu des lois de la Floride, les voiturettes de golf sont destinées à un usage récréatif sur un 
terrain de golf.  Habituellement, elles sont limitées à des vitesses inférieures à 20 m/h.  En 

revanche, un VBV, parfois appelé Véhicule Électrique de Voisinage (VEV), est défini par une 

réglementation fédérale ou d’état et doit pouvoir dépasser 20 m/h, sans excéder 25 m/h. 

 
Quelle loi de la Floride réglemente l'utilisation des voiturettes de golf? 
 

• Statut de la Floride (FSS) 316.212 

 

Quelle est la peine encourue pour conduire illégalement une voiturette de golf sur la chaussée 
ou sur le trottoir? 
 

• L’utilisation d’une voiturette de golf sur la voie publique ou un trottoir constitue une infraction 

mineure nominative dont l’amende peut atteindre 133,00 $ et occasionner la mise en fourrière de 
la voiturette de golf. 

 
 
   Le shérif Noel Stephen veut assurer la sécurité de tous les membres de notre communauté. 
Cette information vise à les aider à comprendre les lois de la Floride et du comté d'Okeechobee. 
N'hésitez pas à contacter Jack Nash, spécialiste des relations publiques, pour toute question 
relative à ce sujet, au 863-634-9108. 


